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Beaux-arts
Question écrite n° 8126

Texte de la question

M Roland Carraz attire l'attention de M le ministre de la culture, de la communication, des grands travaux et du
Bicentenaire sur la situation des etudiants des ecoles nationales des beaux-arts qui souhaitent continuer leurs
etudes et effectuer les obligations particulieres auxquelles sont soumis les objecteurs de conscience. A la
difference des etablissements relevant de l'enseignement de l'education nationale, les etablissements
d'enseignement dependant du ministere de la culture n'ont pas de regles particulieres concernant la poursuite
de leurs etudes par ces jeunes gens. Faute d'une reglementation claire, certains directeurs de l'ENBA refusent
leur inscription alors que l'administration specifique du ministere de la solidarite n'y voit aucun inconvenient. Il
conviendrait d'aligner les dispositions entre les etablissements d'enseignement de l'education nationale et de la
culture, afin de permettre a tous les jeunes gens ayant le statut d'objecteur de conscience de poursuivre leurs
etudes.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle les precisions suivantes : les jeunes gens
accomplissant le service civil des objecteurs de conscience doivent, aux termes du decret no 84-234 du 29 mars
1984, se consacrer aux taches qui leur sont confiees par l'organisme qui les emploie ; cela etant, rien
n'empeche les interesses de poursuivre des etudes, voire de suivre certains cours dispenses par des
etablissements d'enseignement, des lors que ces enseignements se deroulent en dehors des heures de service
auxquelles sont astreints les interesses (trente-neuf heures par semaine). Ils se trouvent, a cet egard, dans la
meme situation que les appeles militaires. L'experience montre que les objecteurs de conscience utilisent cette
faculte pour suivre des cours par correspondance ou s'inscrire a des cours du soir. Les ecoles nationales des
beaux-arts devraient donc, a priori, pouvoir accepter l'inscription de jeunes gens accomplissant le service
national. Si, toutefois, la reglementation propre a ces etablissements prevoit la presence obligatoire des
etudiants a un nombre important d'heures de cours, il va de soi que les objecteurs de conscience ne pourront,
dans la majorite des cas (l'exception vise les jeunes gens assurant par exemple un travail de nuit), suivre ces
enseignements et donc se presenter aux examens organises par ces etablissements. La decision d'accepter
l'inscription des etudiants concernes est donc susceptible d'etre, a juste titre, rapportee par les directeurs de ces
ecoles. Il y a lieu en la matiere d'etre tres vigilant afin de respecter l'egalite entre l'ensemble des jeunes gens
accomplissant le service national et de signaler au ministere de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale toute situation qui paraitrait constituer une entorse a ce principe.
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